
 
 

Prescription de l’activité physique 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 

Lutter contre les comportements sédentaires 
Limiter les temps d’écran récréatif (TV, ordinateur, jeux vidéo, téléphone …), réduire les temps d’inactivité physique … 

Favoriser l’activité physique quotidienne et augmenter les déplacements actifs  
Aller à l’école à pied ou à vélo, privilégier les escaliers, promener le chien … 

Augmenter l’activité physique de loisir 
Promenades en famille, jeux extérieurs avec des amis … 

 

Activité sportive périscolaire  
Maison de quartier, centre aéré ou de loisirs, colonies de vacances (ACM) … 

EPS scolaire et associations sportives scolaires (USEP, UNSS) 

Associations et clubs sportifs     -     Clubs multisports « loisirs – santé » 

Atelier d’activité physique adaptée 
Association – Réseau de santé 

 

Éducation thérapeutique 
CH – Réseau de santé - SSR  

 
Kinésithérapie, 

psychomotricité 
Cabinet libéral  

Séjour thérapeutique  
Centre de soins de suite et de réadaptation 

Séjour court (< 2 mois)                                      Séjour prolongé 

1er recours1  
 

2e recours2 
 

3e recours3 
 

Surpoids 

Sans point d’appel clinique 

Capacité physique normale 

 

Obésité 

Point d’appel clinique 

Désadapté à l’effort 

Activité physique de la vie quotidienne 

Activité physique de réadaptation 

Certificat d’(in)aptitude physique 
partielle 

1 1er recours : prise en charge de proximité coordonnée  par le médecin habituel de l’enfant ou adolescent.   
Surpoids ou obésité (sans complication, contexte familial favorable et pas de problème psychologique et social 
majeur). 
2 2ème recours  : prise en charge pluridisciplinaire à l’échelle du  territoire coordonnée par le médecin habituel  
+/- équipe spécialisée. Surpoids ou obésité  (avec échec de la prise en charge de 1er recours, ascension rapide de 
la courbe d’IMC, comorbidités associées, contexte familial défavorable et problématique psychologique et sociale).  
3 3ème recours : prise en charge coordonnée par un médeci n ou une équipe spécialisée (CHU). Obésité (avec 
échec de la prise en charge de 2ème recours, comorbidités sévères, handicap dans la vie quotidienne générée par 
l’obésité, contexte familial très défavorable, problématique psychologique et sociale majeure.  

1 1er recours : prise en charge de proximité coordonnée  par le médecin habituel de l’enfant ou adolescent.   
Surpoids ou obésité (sans complication, contexte familial favorable et pas de problème psychologique et social 
majeur). 
2 2e recours  : prise en charge pluridisciplinaire à l’échelle du  territoire coordonnée par le médecin habituel  
+/- équipe spécialisée. Surpoids ou obésité  (avec échec de la prise en charge de 1er recours, ascension rapide de 
la courbe d’IMC, comorbidités associées, contexte familial défavorable et problématique psychologique et sociale).  
3 3e recours : prise en charge coordonnée par un médeci n ou une équipe spécialisée (CHU). Obésité (avec 
échec de la prise en charge de 2e recours, comorbidités sévères, handicap dans la vie quotidienne généré par 
l’obésité, contexte familial très défavorable, problématique psychologique et sociale majeure) 


